
 
 

 SÉANCE DU 1er AVRIL 2020 
 ___________________________ 

  

 DÉCISION N° 2020 / 46 / NEO / 4 
 

________________________ 

PROJET DE NOUVELLE ENTRÉE OUEST (NEO) DE SAINT DENIS DE LA REUNION 
 

La Commission nationale du débat public, 
 

● vu le Code de l’environnement en ses articles L. 121-1 et suivants, notamment le I de l’article L. 121-8, et l’article 

L. 121-9, 
● vu sa décision n°2019 / 131 / NEO / 1 du 31 juillet 2019 décidant d’organiser un débat public sur ce projet et d’en 

confier l’organisation à une Commission particulière de débat public, 
● vu sa décision n°2019 / 139 / NEO / 2 du 4 septembre 2019 désignant Monsieur Floran AUGAGNEUR, président 

de la commission particulière en charge de l’animation du débat public et Mesdames Renée AUPETIT et Dominique DE 

LAUZIERES, membres de cette commission particulière, 
● vu sa décision n°2020 / 32 / NEO / 3 du 4 mars 2020 arrêtant les modalités et le calendrier du débat public, 
● vu sa communication du 17 mars 2020, CORONAVIRUS, détaillant les mesures d'adaptation de son activité suite 

aux annonces du Président de la République du 16 mars 2020,   
● vu l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 

d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période,  

 

Considérant le report imposé par l’ordonnance n°2020-306 de la date de clôture du débat public et donc de publication 

du compte rendu et du bilan du débat public, 

Considérant la nécessité de respecter le principe d’équité entre les participants à un débat public par voie numérique et 

en présentiel, qui impose de ne pas réduire le débat à la seule participation en ligne,  

  

Sur proposition du président de la commission particulière et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 
Article 1 : 

 Le calendrier du débat public qui devait se dérouler à compter du 15 avril est reporté. Les nouvelles dates du débat public 

seront définies ultérieurement.  

 
Article 2 : 
Les mesures de chômage partiel seront sollicitées pour les équipes du Secrétariat général de la commission particulière 

du débat public. 

 

Article 3 : 
La présente décision sera publiée au Journal Officiel de la République française.  

 

La Présidente 
 

 
 

Chantal JOUANNO 


